
 
 
   
 
 
 

SÉANCE DU CONSEIL GÉNÉRAL DU 26 JUIN 2023 

POINT 7 DE L’ORDRE DU JOUR 

 

DEMANDE DE CREDIT SUPPLEMENTAIRE DE CHF 66'016.95 POUR LES NOTES 
D’HONORAIRES ET CONSULTING. 

 

INTRODUCTION 

En complément d'une main-d'œuvre pour la saisie comptable suite à l’absence de longue durée de 

l’Administrateur financier, la Commune a dû faire appel à des professionnels dans le domaine des 

finances communales afin d'assurer le bouclement des comptes 2021 par l'intermédiaire de Madame 

Blanchard et de la société BDO. 

 

 

PROPOSITION 

 

Le Conseil communal propose au Conseil général d’approuver cette demande de crédit supplémentaire.  

 

 

LE CONSEIL COMMUNAL 
 
 
 
 


